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CINQUIEME DECISION c-.1

En raison du remboursement par I’ Associee unique, au cours de ’exercice 2009 des ORA, iS
le President fait valoir que la distinction des actions en categories A et B selon les termes Q‘-
des articles 6-2, 9 et 10 de statuts ne se justifie plus q s

-

Le President prapose, donc, de proceder a la conversion des actions de preference (B) en
actions ordinaires et supprimer toute reference & des actions de catégornies A et B ains: que

de modxfier les statuts en consequence 06 3o % ?O \\

L’Associee umque decide de supprimer les categonies d’actions et de modifier, en
consequence, les articles 6-2, 9 et 10 des statuts

L’article 6 2 - Capital soctal devient -

Le capital social est fixe a la somme de 90 037 000 euros

Il est divise en 9 003 700 actions de dix euros (10) chacune de valeur nomuinale liberees
integralement et detenues dans leur totalite par la CNP Assurances

Llarticle 9- Forme des actions devient *

Les actions dowent obligatairement revetir la forme nommative
Elles donnent lreu a une inscription au nom de leur titulaire sur les comptes de la societe
Le reste de P’article sans changement

L’article 10 - Drouts attaches aux actions devient -

Outre le droit de vote attribue par la lo1 a tout associe taute action donne droit a une part
praportionnelle a la quatite de capital qu elle represente dans les benefices reserves ou dans
!l actif social
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Tout associe et dans le cas ou la soctete deviendrait umpersonnelle 1 associee unique a le
droit d etre informee sur la marche de la societe A cette fin elle peut poser a toute epoque
des questions orales ou ecrites au president

Tout associe ef le cas echeants | associee umque peut a fout moment obtemr communication
a ses frats de I inventaire des comptes annuels et du rapport du President et des

commussaires aux comptes des trois derniers exercices

Le reste de [article, a savorr Particle 10 2, est supprime

NEUVIEME DECISION

Le President expose a I’ Associee unique quil lw serait utile d étre assiste d un Directeur General
conformement 4 article 14 des statuts et propose, a cet effet, la candidature de Mme Helene
FALCHIER.
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En consequence, le President designe Mme Helene FALCHIER, demeurant 90 rue d’Hauteville
75010 PARIS en qualite de Directeur General

Mme Helene FALCHIER exercera les fonctions de Directeur General tant que M Nicolas
MONNIER. exercera celles de President, a savoir jusqu’a la decision de I’Associee unique
appelée a statuer sur les comptes de I"exercice clos le 31 decembre 2014, sauf a ce que son
contrat de travail arrive a son terme avant la fin de son mandat de Drrecteur General

Conformement a I"article 14 des statuts, le President peut fw confier toute delegation de pouvorr
en vue de la realisation d’operations determinees dans la imite de ses propres attributions

Mme Helene FALCHIER, intervenant aux presentes, declare accepter ces fonctions et n'étre
frappee d ancune des nterdictions ou decheances edictees par la lo

DIXIEME DECISION

L’Associee unique decide de changer la denomination de la societe par
«270 INVESTMENTS »
et de modifier, en consequence, le 1*" alinea de Iarticle 3 des statuts comme suit

I Article 3 — Denomination devient

La Societe a pour denomination sociale « 270 INVESTMENTS »

Le reste de ["article sans changement



ONZIEME DECISION

L’ Associee unique decide de renouveler les mandats des Commussaires aux Comptes titularre et
suppleant pour une duree de six exercices, devant se terminer a ’approbation des comptes de
’exercice 2016, quu feront ’objet d une approbation en 2017, a savoir

Commussaire aux comptes fitulaire  SA MAZARS, Tour Exaltis, 61 rue Henri Regnault 92400 .
Courbevole (784 824 153 -NANTERRE)

Commussaire aux comptes suppleant Monsieur GRISON Dems, 2 rue de CHESY 92200
NEUILLY SUR SEINE *

DOUZIEME DECISION

L’ Associee unique confére tous pouvoirs au porteur de 1ongmal dun extrait ou d une copie
des presentes a leffet daccomplr toutes formalites de publicite, de depot, et autres quil
appartiendra




